
Tire-Lune 

4 ème édition 

Stand du Vivier Vallorbe 

 Mercredi 06 septembre 2023  de 15h00 à 19h00 
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Vendredi 08 septembre 2023 de 15h00 à 19h00 

Samedi 09 septembre 2023  de 08h30 à 12h00 

Samedi 09 septembre 2023  de 13h30 à 16h00 

 Les bureaux seront fermés 30 minutes avant la fin des tirs
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Mot du président

Chères amies, chers amis tireurs, 
C’est avec grand plaisir que la société Armes de Guerre Vallorbe vous 
accueille pour son 4ème « Tire-Lune » au stand du Vivier à Vallorbe, ce 
dernier a été quelque peu modifié pour le confort de tous. 
Notre société est prête à vous accueillir et espère vous voir nom-
breuses et nombreux cette année encore. 
Nous nous réjouissons de partager des bons moments avec vous. 
Je tiens à remercier mon comité, la responsable du Tire-Lune, ainsi que 
tous les membres pour leur engagement durant cette année. 
Mes remerciements s’adressent aussi aux autorités communales pour 
leur soutien.
Un grand merci à tous nos généreux annonceurs, sans qui, la réalisa-
tion de ce livret de fête n’aurait pas été possible. 
Je vous souhaite un bon tir à toutes et tous 
     
       Roberto Sacco
       Président

Un peu d’histoire sur l’origine du nom donné à notre tir des sociétés. 
En effet, celui-ci n’a pas été choisi par hasard et ne comporte pas de 
faute d’orthographe en s’écrivant Tire-Lune mais c’est le sobriquet 
donné aux Vallorbiers. 

La legende dit qu’un chasseur aviné aurait tiré dans l’Orbe sur le reflet 
de la lune d’où le nom de Tire-Lune.

Je vous souhaite à toutes et tous plus de succès que ce chasseur et je 
me rejouis de vous voir nombreuses et nombreux dans notre stand 
pour notre 4ème Tire-Lune. 

       Ludivine Werro 
      Responsable Tire-Lune 
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LE RIO BAR
Café Restaurant

Jérôme Perrin
Grand-Rue 27 – 1337 Vallorbe 

Tél.  +41 21 843 17 50

 
Fermé le dimanche
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Ouverture dès 16h00 

Fermé dimanche et lundi 

Grande Rue 43
1337 Vallorbe

Tél : 021 843 34 04  BAR - JEUX 

Béatriz
Grand-Rue 12
1337 Vallorbe
021 843 18 42

Matilde Morella

matildesthetique@gmail.com

WWW.BUFFETVALLORBE.CH
~ 021.565.68.22 ~

Rue de Lausanne 16
Case postale 101 
1337 Vallorbe
021 843 11 13
eric.gasch@bluewin.ch
www.gasch.ch

Vente et réparation toutes marques, neuf et occasion

18

Station BP - Tabacs - Souvenirs - Chocolats

1_HCV_2021-2022_Interieur.qxd:HCV 2009/2010 Interieur.qxd  08.11.21  11:16  Page18

Station BP - Tabacs - Souvenirs  
Chocolats
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Société organisatrice : 

Genre de tir : 
Participation : 

Licences : 

Inscriptions :  

Paiement : 

Finance de groupe : 

Livret de tir et 
taxes FST & SVC : 

Paiement livret de tir : 

Carte-couronne : 
Positions : 

DISPOSITIONS GENERALES

Société de tir Armes de Guerre Vallorbe. 

Concours des Sociétés (CSOC) et individuels. 
Les sections affiliées à la FST et à la SVC peuvent inscrire un nombre illimité de groupes formés 
de 3 ou 4 tireurs en cat. A et de 5 ou 6 tireurs en cat. D et E. Les tireurs individuels sont aussi 
admis. Un tireur ne peut tirer qu’une seule fois le programme. 
Licence obligatoire. Le numéro de licence de chaque tireur doit être mentionné sur le 
formulaire d’inscription. 
Sont à adresser à : Ludivine Werro Rue du Midi 11   1337 Vallorbe 
Inscriptions possible pendant la durée du tir 
Les finances individuelles et de groupes pouront être payées au CCP 10-20959-2 , 
CH05 0900 0000 1002 0959 2 avant le tir ou payées sur place. 
Elle est fixée à Fr. 30.00 pour cat. A et à Fr. 40.00 pour cat. E et D 
Le 100% des finances de groupes reviennent aux 60% des groupes, au minimum. 
Le livret de tir est obligatoire. Le prix est fixé à Fr. 7.00. Il sera délivré sur place.  
Il comprend les taxes de la FST, Fr.1.00/tireur, celles de la SVC, Fr.1.00/tireur, ainsi 
que les autres frais administratifs liés à la manifestation. 
Le livret de tir sera délivré uniquement au tireur si le montant du livret et la finance de groupe ont 
été acquittés. 
Valeur Fr. 12.- ou Fr. 15.- si réussie à la passe "Groupe" et "Grandes Forges " 
Arme libre couché bras franc, SV couché sur appui  
Fusil standard couché bras franc, SV couché sur appui 
Mousqueton couché bras franc ou avec appui ou bipied 
Fusils d’assaut sur bipied réglementaire. 

Cat. d’armes : Cat. A :  Armes standard et armes libres 
Cat. D :  FA57/03 et MQ 
Cat. E :   FA90 et FA57/02 

Cat. de groupes : Cat. A :  Toutes les armes mais minimum 2 tireurs avec fusil standart ou arme libre 
Cat. D/E :    Toutes les armes d’ordonnance 

Munition : Elle sera délivrée et tirée sur place au prix de 35 cts la cartouche. La munition personnelle 
est interdite. Les douilles restent propriété de la société organisatrice. 

Mutations : En cas d’empêchement, un tireur annoncé peut être remplacé par un tireur de la même société. 
Le cas doit être annoncé avant que le premier tireur du groupe n’ait commencé son 
programme.  
Tout tireur manquant à son tir sera noté zéro. 

Dérangements : Le tireur supporte les dérangements survenant à son arme, à l’exception des ruptures de  
matériel. 

Réclamations : Elles sont à adresser à l’organisateur, le jour même du concours. Elles sont traitées et   
réglées immédiatement. Le droit de recours à la Commission disciplinaire et de recours de  
la FST est réservé. (Reg 1.31.00 du 28.08.2001) 

Cible Exercice 

Armes : Selon dispositions générales  
Champ des points : Cible A 10 points 
Nombre de coups : 5, coup par coup, interruption à volonté́ 
Prix de la passe :  Fr. 6.00 ( munition comprise) 
Disposition spéciale : Nombre de passes illimité 
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Votre spécialiste pour le tir sportif et la chasse 

www.freesport.ch 
FFRREEEESSPPOORRTT,,  PP..--AA..  DDUUFFAAUUXX  SSAA  

RRttee..  ddeess  GGrriivveess  66,,  11776633  GGrraannggeess--PPaaccccoott  

 002266//335500  6611  6611,,  iinnffoo@@ffrreeeessppoorrtt..cchh

 058 234 20 00

Votre électricien
Prises, interrupteurs, éclairage, installations intérieures et 

extérieures, bornes de recharges, électroménager, dépannages

VOénergies | Vallorbe | Orbe | voenergies.ch

VOenergies - Adaptation format annonce sponsoring 2023 A6.indd   1VOenergies - Adaptation format annonce sponsoring 2023 A6.indd   1 11.01.23   08:2911.01.23   08:29
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www.grottesdevallorbe.ch

tec-groupswiss.ch
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Travaux forestiers

Commerce de bois

Travaux en 
propriété

Génie forestier

Scierie mobile

Vente de produit 
fini de sciage

Rue du Collège 5 - 1325 Vaulion - Tél. +41 21 843 31 31 - www.bmef.ch
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Cible Tire-Lune / Groupe
Armes : Selon dispositions générales 
Champ des points : Cible à 10 points 
Nombre de coups : 8 coups : 5 coup par coup et 3 coups en série 
Position : Selon dispositions générales  

Prix de la passe : Fr. 18.- (munition comprise) 

Carte couronne : Cat. A: Toutes les armes 
72 points et plus 
70 points et plus pour U21 et vétérans 
69 pts et plus pour U17 et séniors vétérans 
Cat. D: Toutes les armes d’ordonnance  
68 points et plus 
66 points et plus pour U21 et vétérans 
64 points et plus pour U17 et séniors vétérans 
Cat. E: Fass 90 et 57/02  
65 points et plus 
63 points et plus pour U21 et vétérans 
62 points et plus pour U17 et séniors vétérans 

Cible des fées:

Armes : Selon dispositions générales  
Champ des points : Cible A 10 points 
Nombre de coups : 6 coup par coup, sans interruption 
Position : Selon dispositions générales 
Prix de la passe :  Fr. 20.- ( munition comprise) 
Carte couronne : Aucun 

Barème : 

Points Cat. A Cat. D Cat. E 
60 Fr.   80.00 Fr.   90.00 Fr. 100.00 
59 Fr.   50.00 Fr.   60.00 Fr.   75.00 
58 Fr.   30.00 Fr.   45.00 Fr.   60.00 
57 Fr.   15.00 Fr.   30.00 Fr.   45.00 
56 Fr.   10.00 Fr.   20.00 Fr.   35.00 
55 Fr.     8.00 Fr.   15.00 Fr.   25.00 
54 Fr.     5.00 Fr.   10.00 Fr.   20.00 
53 Fr.   5.00 Fr.   15.00 
52 Fr.    8.00 
51 Fr.     5.00 

Répartition : Le paiement de la répartition immédiate aura lieu durant les tirs, les demandes ultérieures ne seront pas 
prises en considération.Si le paiement comptant en espèces n’atteint pas les 60 % du produit des passes, 
la différence sera attribuée en totalité au concours de groupes concerné. Le transfert des montants de 
différence entre les diverses catégories n’est pas autorisé. 

Société organisatrice : 

Genre de tir : 
Participation : 

Licences : 

Inscriptions :  

Paiement : 

Finance de groupe : 

Livret de tir et 
taxes FST & SVC : 

Paiement livret de tir : 

Carte-couronne : 
Positions : 

DISPOSITIONS GENERALES

Société de tir Armes de Guerre Vallorbe. 

Concours des Sociétés (CSOC) et individuels. 
Les sections affiliées à la FST et à la SVC peuvent inscrire un nombre illimité de groupes formés 
de 3 ou 4 tireurs en cat. A et de 5 ou 6 tireurs en cat. D et E. Les tireurs individuels sont aussi 
admis. Un tireur ne peut tirer qu’une seule fois le programme. 
Licence obligatoire. Le numéro de licence de chaque tireur doit être mentionné sur le 
formulaire d’inscription. 
Sont à adresser à : Ludivine Werro Rue du Midi 11   1337 Vallorbe 
Inscriptions possible pendant la durée du tir 
Les finances individuelles et de groupes pouront être payées au CCP 10-20959-2 , 
CH05 0900 0000 1002 0959 2 avant le tir ou payées sur place. 
Elle est fixée à Fr. 30.00 pour cat. A et à Fr. 40.00 pour cat. E et D 
Le 100% des finances de groupes reviennent aux 60% des groupes, au minimum. 
Le livret de tir est obligatoire. Le prix est fixé à Fr. 7.00. Il sera délivré sur place.  
Il comprend les taxes de la FST, Fr.1.00/tireur, celles de la SVC, Fr.1.00/tireur, ainsi 
que les autres frais administratifs liés à la manifestation. 
Le livret de tir sera délivré uniquement au tireur si le montant du livret et la finance de groupe ont 
été acquittés. 
Valeur Fr. 12.- ou Fr. 15.- si réussie à la passe "Groupe" et "Grandes Forges " 
Arme libre couché bras franc, SV couché sur appui  
Fusil standard couché bras franc, SV couché sur appui 
Mousqueton couché bras franc ou avec appui ou bipied 
Fusils d’assaut sur bipied réglementaire. 

Cat. d’armes : Cat. A :  Armes standard et armes libres 
Cat. D :  FA57/03 et MQ 
Cat. E :   FA90 et FA57/02 

Cat. de groupes : Cat. A :  Toutes les armes mais minimum 2 tireurs avec fusil standart ou arme libre 
Cat. D/E :    Toutes les armes d’ordonnance 

Munition : Elle sera délivrée et tirée sur place au prix de 35 cts la cartouche. La munition personnelle 
est interdite. Les douilles restent propriété de la société organisatrice. 

Mutations : En cas d’empêchement, un tireur annoncé peut être remplacé par un tireur de la même société. 
Le cas doit être annoncé avant que le premier tireur du groupe n’ait commencé son 
programme.  
Tout tireur manquant à son tir sera noté zéro. 

Dérangements : Le tireur supporte les dérangements survenant à son arme, à l’exception des ruptures de  
matériel. 

Réclamations : Elles sont à adresser à l’organisateur, le jour même du concours. Elles sont traitées et   
réglées immédiatement. Le droit de recours à la Commission disciplinaire et de recours de  
la FST est réservé. (Reg 1.31.00 du 28.08.2001) 

Cible Exercice 

Armes : Selon dispositions générales  
Champ des points : Cible A 10 points 
Nombre de coups : 5, coup par coup, interruption à volonté́ 
Prix de la passe :  Fr. 6.00 ( munition comprise) 
Disposition spéciale : Nombre de passes illimité 

Société organisatrice : 

Genre de tir : 
Participation : 

Licences : 

Inscriptions :  

Paiement : 

Finance de groupe : 

Livret de tir et 
taxes FST & SVC : 

Paiement livret de tir : 

Carte-couronne : 
Positions : 

DISPOSITIONS GENERALES

Société de tir Armes de Guerre Vallorbe. 

Concours des Sociétés (CSOC) et individuels. 
Les sections affiliées à la FST et à la SVC peuvent inscrire un nombre illimité de groupes formés 
de 3 ou 4 tireurs en cat. A et de 5 ou 6 tireurs en cat. D et E. Les tireurs individuels sont aussi 
admis. Un tireur ne peut tirer qu’une seule fois le programme. 
Licence obligatoire. Le numéro de licence de chaque tireur doit être mentionné sur le 
formulaire d’inscription. 
Sont à adresser à : Ludivine Werro Rue du Midi 11   1337 Vallorbe 
Inscriptions possible pendant la durée du tir 
Les finances individuelles et de groupes pouront être payées au CCP 10-20959-2 , 
CH05 0900 0000 1002 0959 2 avant le tir ou payées sur place. 
Elle est fixée à Fr. 30.00 pour cat. A et à Fr. 40.00 pour cat. E et D 
Le 100% des finances de groupes reviennent aux 60% des groupes, au minimum. 
Le livret de tir est obligatoire. Le prix est fixé à Fr. 7.00. Il sera délivré sur place.  
Il comprend les taxes de la FST, Fr.1.00/tireur, celles de la SVC, Fr.1.00/tireur, ainsi 
que les autres frais administratifs liés à la manifestation. 
Le livret de tir sera délivré uniquement au tireur si le montant du livret et la finance de groupe ont 
été acquittés. 
Valeur Fr. 12.- ou Fr. 15.- si réussie à la passe "Groupe" et "Grandes Forges " 
Arme libre couché bras franc, SV couché sur appui  
Fusil standard couché bras franc, SV couché sur appui 
Mousqueton couché bras franc ou avec appui ou bipied 
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Cat. d’armes : Cat. A :  Armes standard et armes libres 
Cat. D :  FA57/03 et MQ 
Cat. E :   FA90 et FA57/02 

Cat. de groupes : Cat. A :  Toutes les armes mais minimum 2 tireurs avec fusil standart ou arme libre 
Cat. D/E :    Toutes les armes d’ordonnance 

Munition : Elle sera délivrée et tirée sur place au prix de 35 cts la cartouche. La munition personnelle 
est interdite. Les douilles restent propriété de la société organisatrice. 

Mutations : En cas d’empêchement, un tireur annoncé peut être remplacé par un tireur de la même société. 
Le cas doit être annoncé avant que le premier tireur du groupe n’ait commencé son 
programme.  
Tout tireur manquant à son tir sera noté zéro. 

Dérangements : Le tireur supporte les dérangements survenant à son arme, à l’exception des ruptures de  
matériel. 

Réclamations : Elles sont à adresser à l’organisateur, le jour même du concours. Elles sont traitées et   
réglées immédiatement. Le droit de recours à la Commission disciplinaire et de recours de  
la FST est réservé. (Reg 1.31.00 du 28.08.2001) 

Cible Exercice 

Armes : Selon dispositions générales  
Champ des points : Cible A 10 points 
Nombre de coups : 5, coup par coup, interruption à volonté́ 
Prix de la passe :  Fr. 6.00 ( munition comprise) 
Disposition spéciale : Nombre de passes illimité 

Cible Tire-Lune / Groupe
Armes : Selon dispositions générales 
Champ des points : Cible à 10 points 
Nombre de coups : 8 coups : 5 coup par coup et 3 coups en série 
Position : Selon dispositions générales  

Prix de la passe : Fr. 18.- (munition comprise) 

Carte couronne : Cat. A: Toutes les armes 
72 points et plus 
70 points et plus pour U21 et vétérans 
69 pts et plus pour U17 et séniors vétérans 
Cat. D: Toutes les armes d’ordonnance  
68 points et plus 
66 points et plus pour U21 et vétérans 
64 points et plus pour U17 et séniors vétérans 
Cat. E: Fass 90 et 57/02  
65 points et plus 
63 points et plus pour U21 et vétérans 
62 points et plus pour U17 et séniors vétérans 

Cible des fées:

Armes : Selon dispositions générales  
Champ des points : Cible A 10 points 
Nombre de coups : 6 coup par coup, sans interruption 
Position : Selon dispositions générales 
Prix de la passe :  Fr. 20.- ( munition comprise) 
Carte couronne : Aucun 

Barème : 

Points Cat. A Cat. D Cat. E 
60 Fr.   80.00 Fr.   90.00 Fr. 100.00 
59 Fr.   50.00 Fr.   60.00 Fr.   75.00 
58 Fr.   30.00 Fr.   45.00 Fr.   60.00 
57 Fr.   15.00 Fr.   30.00 Fr.   45.00 
56 Fr.   10.00 Fr.   20.00 Fr.   35.00 
55 Fr.     8.00 Fr.   15.00 Fr.   25.00 
54 Fr.     5.00 Fr.   10.00 Fr.   20.00 
53 Fr.   5.00 Fr.   15.00 
52 Fr.    8.00 
51 Fr.     5.00 

Répartition : Le paiement de la répartition immédiate aura lieu durant les tirs, les demandes ultérieures ne seront pas 
prises en considération.Si le paiement comptant en espèces n’atteint pas les 60 % du produit des passes, 
la différence sera attribuée en totalité au concours de groupes concerné. Le transfert des montants de 
différence entre les diverses catégories n’est pas autorisé. 

Cible Tire-Lune / Groupe
Armes : Selon dispositions générales 
Champ des points : Cible à 10 points 
Nombre de coups : 8 coups : 5 coup par coup et 3 coups en série 
Position : Selon dispositions générales  

Prix de la passe : Fr. 18.- (munition comprise) 

Carte couronne : Cat. A: Toutes les armes 
72 points et plus 
70 points et plus pour U21 et vétérans 
69 pts et plus pour U17 et séniors vétérans 
Cat. D: Toutes les armes d’ordonnance  
68 points et plus 
66 points et plus pour U21 et vétérans 
64 points et plus pour U17 et séniors vétérans 
Cat. E: Fass 90 et 57/02  
65 points et plus 
63 points et plus pour U21 et vétérans 
62 points et plus pour U17 et séniors vétérans 

Cible des fées:

Armes : Selon dispositions générales  
Champ des points : Cible A 10 points 
Nombre de coups : 6 coup par coup, sans interruption 
Position : Selon dispositions générales 
Prix de la passe :  Fr. 20.- ( munition comprise) 
Carte couronne : Aucun 

Barème : 

Points Cat. A Cat. D Cat. E 
60 Fr.   80.00 Fr.   90.00 Fr. 100.00 
59 Fr.   50.00 Fr.   60.00 Fr.   75.00 
58 Fr.   30.00 Fr.   45.00 Fr.   60.00 
57 Fr.   15.00 Fr.   30.00 Fr.   45.00 
56 Fr.   10.00 Fr.   20.00 Fr.   35.00 
55 Fr.     8.00 Fr.   15.00 Fr.   25.00 
54 Fr.     5.00 Fr.   10.00 Fr.   20.00 
53 Fr.   5.00 Fr.   15.00 
52 Fr.    8.00 
51 Fr.     5.00 

Répartition : Le paiement de la répartition immédiate aura lieu durant les tirs, les demandes ultérieures ne seront pas 
prises en considération.Si le paiement comptant en espèces n’atteint pas les 60 % du produit des passes, 
la différence sera attribuée en totalité au concours de groupes concerné. Le transfert des montants de 
différence entre les diverses catégories n’est pas autorisé. 
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1009 Rue de la Poste 12
Tél. 021 729 48 18 - Fax 021 729 48 33

SKI • TENNIS • CONFECTION • LOCATION

Parc-aux-Veaux 5 - 1337 Vallorbe - hubertbally@bluewin.ch
Tél. 021 843 21 38 - Fax 021 843 21 78 - Natel 079 214 50 00

Dumez-Martin
J. Guillaume et Sophie
Bar le Dauphin

Rue des Eterpaz 2
1337 Vallorbe
Produits Migros à prix Migros 7/7

Dumez-Martin
J. Guillaume et Sophie
Bar le Dauphin

Rue des Eterpaz 2
1337 Vallorbe
Produits Migros à prix Migros 7/7

Horizon Santé
Réflexologie, méthode Dorn, massages, drainage lymphatique manuel

Rue de l'Ancienne-Poste 29
1337 Vallorbe

079 423 03 31
soins-alternatifs.ch

Laurent Pingoud
Thérapeute

Reconnu ASCA et RME

1337 Vallorbe

Tél : +41 79 282 24 86

info@ecfmecanique.ch

Société organisatrice : 

Genre de tir : 
Participation : 

Licences : 

Inscriptions :  

Paiement : 

Finance de groupe : 

Livret de tir et 
taxes FST & SVC : 

Paiement livret de tir : 

Carte-couronne : 
Positions : 

DISPOSITIONS GENERALES

Société de tir Armes de Guerre Vallorbe. 

Concours des Sociétés (CSOC) et individuels. 
Les sections affiliées à la FST et à la SVC peuvent inscrire un nombre illimité de groupes formés 
de 3 ou 4 tireurs en cat. A et de 5 ou 6 tireurs en cat. D et E. Les tireurs individuels sont aussi 
admis. Un tireur ne peut tirer qu’une seule fois le programme. 
Licence obligatoire. Le numéro de licence de chaque tireur doit être mentionné sur le 
formulaire d’inscription. 
Sont à adresser à : Ludivine Werro Rue du Midi 11   1337 Vallorbe 
Inscriptions possible pendant la durée du tir 
Les finances individuelles et de groupes pouront être payées au CCP 10-20959-2 , 
CH05 0900 0000 1002 0959 2 avant le tir ou payées sur place. 
Elle est fixée à Fr. 30.00 pour cat. A et à Fr. 40.00 pour cat. E et D 
Le 100% des finances de groupes reviennent aux 60% des groupes, au minimum. 
Le livret de tir est obligatoire. Le prix est fixé à Fr. 7.00. Il sera délivré sur place.  
Il comprend les taxes de la FST, Fr.1.00/tireur, celles de la SVC, Fr.1.00/tireur, ainsi 
que les autres frais administratifs liés à la manifestation. 
Le livret de tir sera délivré uniquement au tireur si le montant du livret et la finance de groupe ont 
été acquittés. 
Valeur Fr. 12.- ou Fr. 15.- si réussie à la passe "Groupe" et "Grandes Forges " 
Arme libre couché bras franc, SV couché sur appui  
Fusil standard couché bras franc, SV couché sur appui 
Mousqueton couché bras franc ou avec appui ou bipied 
Fusils d’assaut sur bipied réglementaire. 

Cat. d’armes : Cat. A :  Armes standard et armes libres 
Cat. D :  FA57/03 et MQ 
Cat. E :   FA90 et FA57/02 

Cat. de groupes : Cat. A :  Toutes les armes mais minimum 2 tireurs avec fusil standart ou arme libre 
Cat. D/E :    Toutes les armes d’ordonnance 

Munition : Elle sera délivrée et tirée sur place au prix de 35 cts la cartouche. La munition personnelle 
est interdite. Les douilles restent propriété de la société organisatrice. 

Mutations : En cas d’empêchement, un tireur annoncé peut être remplacé par un tireur de la même société. 
Le cas doit être annoncé avant que le premier tireur du groupe n’ait commencé son 
programme.  
Tout tireur manquant à son tir sera noté zéro. 

Dérangements : Le tireur supporte les dérangements survenant à son arme, à l’exception des ruptures de  
matériel. 

Réclamations : Elles sont à adresser à l’organisateur, le jour même du concours. Elles sont traitées et   
réglées immédiatement. Le droit de recours à la Commission disciplinaire et de recours de  
la FST est réservé. (Reg 1.31.00 du 28.08.2001) 

Cible Exercice 

Armes : Selon dispositions générales  
Champ des points : Cible A 10 points 
Nombre de coups : 5, coup par coup, interruption à volonté́ 
Prix de la passe :  Fr. 6.00 ( munition comprise) 
Disposition spéciale : Nombre de passes illimité 
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Steve et Marjorie Berger

Fromagerie d’Orbe 
Rue Centrale 4 - 1350 Orbe 

024 441 31 70

Fromagerie de Lignerolle 
Sur la Place 3 - 1357 Lignerolle 

024 441 91 23

bergersm@bluewin.ch 
www.berger-fromages.ch

BERGER Fromages-MATERIEL COURRIER-Carte de visite.indd   1 27.03.11   20:31

Rue Eterpaz 5 - Case postale 100 - CH-1337 Vallorbe
info@audemars-location.ch - www.audemars-location.ch

Rue Eterpaz 5 - Case postale 100 - CH-1337 Vallorbe

Rue Eterpaz 5 - Case postale 100 - CH-1337 Vallorbe

Rue de Lausanne 31, 1337 Vallorbe   021 843 13 24

Toute l’année, vous pouvez acheter nos 
produits directement dans nos locaux 



13

Rue de la Gare 2 - CH.1337 Vallorbe - 021 843 15 24

Réalisations publicitaires 
Maxipub 

Impression & Broderie
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Cible des Grandes Forges

Arme :  Toutes les armes 
Cible :  A à 100 points 
Nombre de coups : 5, coup par coup 
Position : Selon les dispositions générales 
Prix de la passe :  Fr. 17. - ( munition comprise) 
Classement : Cible comptant pour le classement Roi du tir pour 10% 
Carte couronne :  Selon les dispositions générales 

Catégorie A 

Arme libre et fusil standard 

440 points et plus pour E 
430 points et plus pour U21 et V 
420 points et plus pour U17 et SV 

Catégorie D 

Fass 57/03 et Mousqueton, 

415 points et plus pour E 
410 points et plus pour U21 et V 
405 points et plus pour U17 et SV 

Catégorie E 

Fass 90 et Fass 57/02 

405 points et plus pour E 
395 points et plus pour U21 et V 
390 points et plus pour U17 et SV 

Répartition groupe: Trois classements : cat. A / D et E minimum de 4 groupes par catégorie sinon fusion des 
groupes D/E et remboursement cat A 
Le 100 % du produit de la finance d’inscription des groupes de chaque catégorie au 60% 
des groupes classés. (augmentée du surplus éventuel de la passe répartition) 
Les prix de groupes de chaque catégorie seront fixés en fonction du nombre de groupes 
ayant participé. 

Cible des Grandes Forges ( 3 catégories )  Prix en argent ou nature 

Prix Cat. A :       Fr. 70.- / 2ème Fr. 40.- / 3ème Fr. 20.- 

Prix Cat. D/E :   Fr. 80.- / 2ème Fr. 50.- / 3ème Fr. 30.- 

Classement Roi du tir (3 catégories)  Prix en argent ou nature 

Cat A/D/E 100% cible groupe + 100% cible fées + 10% cible des Grandes Forges 

Prix Cat. A :      Fr. 70.- / 2ème Fr. 40.- / 3ème Fr. 20.- 

Prix Cat. D/E :   Fr. 80.- / 2ème Fr. 50.- / 3ème Fr. 30.- 

Association Vaudoise de Tir Sportif 
Approbation du plan de tir : le 29 mars 2023 

 Le Chef de la Division fusil : Gilbert Hédiguer
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Pharmacie du Sapin
Claude-Désirée Mourey
pharmacienne FPH

Grand-Rue 6
1337 Vallorbe
Tél. 021 843 10 25
Fax 021 843 23 71
pharmacie.sapin.vallorbe@ovan.ch
www.pharmaciedusapin.ch

Votre artisan fleuriste 
passionnée à Vallorbe

Grand-Rue 43 - 1337 Vallorbe
021 843 00 48
www.nat-uresauvage.ch
naturesauvage1337@gmail.com

Lu-Me 9h-12h
Ma-Je-Ve- 9h-12h/14h-18h30
Samedi 9h-14h
Dimanche (1 sur 2) 9h-12h 

12

2 ans de séchage
S

0

2 ans de séchage
S

0

1_HCV_2021-2022_Interieur.qxd:HCV 2009/2010 Interieur.qxd  08.11.21  11:16  Page12

Vanda Pasquali
Patrick Poncet
Rue de la Source 41
1337 Vallorbe

021 843 08 90
079 958 65 18
079 956 83 61
restaurantdelasource@hotmail.com

Fermé le dimanche soir et le lundi

Suzana Vuletic

Vente de pneus neufs et d’occasion 
Atelier de montage et équilibrage

Bureau et ateliers : Plan-Praz 4 – 1337 Vallorbe
Tél. 021 843 12 50 – Fax 021 843 12 21 – info@mamiesa.ch

Chauffage tous systèmes • Installations sanitaires
Révisions de citernes

Bureau et ateliers : Plan-Praz 4 – 1337 Vallorbe
Tél. 021 843 12 50 – Fax 021 843 12 21 – info@mamiesa.ch

Chauffage tous systèmes • Installations sanitaires
Révisions de citernes

Bureau et ateliers : Plan-Praz 4 – 1337 Vallorbe
Tél. 021 843 12 50 – Fax 021 843 12 21 – info@mamiesa.ch

Chauffage tous systèmes • Installations sanitaires
Révisions de citernes
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Les tenanciers Maria et Sébastien Rindlisbacher
se réjouissent de vous accueillir.

Service traiteur – repas à domicile
Fermé le lundi

www.auberge-communale-vallorbe.ch

VOenergies-Photovoltaique-octobre2019-cartevisite.indd   1 18.10.19   08:38

Brasserie Boxer - Avenue des Sports 11
1400 Yverdon-les-Bains

Tél. 024/425.53.53 Fax 024/425.53.52
www.boxer.ch - info@boxer.ch

Confiserie – Boulangerie – Tea-room 
 

Schwerzmann 
1337 Vallorbe – 021 843 12 40 

 

www.boulangerie-schwerzmann.ch 
 
 

 
 
 Buvette Piscine
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Agence Opel 
Vente et réparations toutes marques 

Rue des Eterpaz 5 – 1337 Vallorbe 
Tél. 021.843.91.91 – Natel. 079.348.91.91 

info@gcde.ch 

 

 

Agence Opel 
Vente et réparations toutes marques 

Rue des Eterpaz 5 – 1337 Vallorbe 
Tél. 021.843.91.91 – Natel. 079.348.91.91 

info@gcde.ch 

 

 

Agence Opel 
Vente et réparations toutes marques 

Rue des Eterpaz 5 – 1337 Vallorbe 
Tél. 021.843.91.91 – Natel. 079.348.91.91 

info@gcde.ch 

 

 

Agence Opel 
Vente et réparations toutes marques 

Rue des Eterpaz 5 – 1337 Vallorbe 
Tél. 021.843.91.91 – Natel. 079.348.91.91 

info@gcde.ch 

IMPRIMERIE VALLORBE SA

Rue de l’Ancienne-Poste 29 - 1337 Vallorbe - Tél. 021 843 95 00 
info@imprimerievallorbe.ch - www.imprimerievallorbe.ch

Une imprimerie verte au coeur de la nature

Depuis2001
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Vevey 079 412 71 92 Vallorbe

OBERSON &  Fils

Gérance
Achat - Vente - PPE
Impôts - Fiscalité

Pour tout contact:

Steve Magnenat
Lorianne Foretay Magnenat
à votre service

Grand-Rue 35 A - 1337 Vallorbe
021 843 16 06 - contact@gestival.ch - www.gestival.ch

Agence Immobilière

Gérance
Achat - Vente - PPE
Impôts - Fiscalité

Pour tout contact:

Steve Magnenat
Lorianne Foretay Magnenat
à votre service

Grand-Rue 35 A - 1337 Vallorbe
021 843 16 06 - contact@gestival.ch - www.gestival.ch

Agence Immobilière

Gérance
Achat - Vente - PPE
Impôts - Fiscalité

Pour tout contact:

Steve Magnenat
Lorianne Foretay Magnenat
à votre service

Grand-Rue 35 A - 1337 Vallorbe
021 843 16 06 - contact@gestival.ch - www.gestival.ch

Agence Immobilière

Gérance
Achat - Vente - PPE
Impôts - Fiscalité

Pour tout contact:

Steve Magnenat
Lorianne Foretay Magnenat
à votre service

Grand-Rue 35 A - 1337 Vallorbe
021 843 16 06 - contact@gestival.ch - www.gestival.ch

Agence Immobilière

POUR TOUS VOS TRAVAUX DE PEINTURE
POUR TOUS VOS TRAVAUX DE PEINTURE

POUR TOUS VOS TRAVAUX DE PEINTURE
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024/426.36.88	
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